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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 23 AVRIL 2026

Publiée sur le site Internet de la Ville  : 30 avril 2026

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 avril 2026

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Président : M. Jérémie BREAUD, MAIRE

Secrétaire de séance     :   Mme Véronique BOUCHER

Membres présents     :   37

M. Jérémie BREAUD, MAIRE, Mme Martine CHAREYRE, M. Marc DUBIEF, Mme Valérie BOULARD, 
M.  Tarik  EZ  ZAJJARI,  Mme  Nathalie  BRAMET,  M.  Pascal  MIRALLES-FOMINE,  Mme  Laurence 
MARTEL, M. Hervé THIBAUD, Mme Arielle  HILLENMEYER, M. Raphaël  SULTANA, Mme Muriel 
ROBIC, M. Grégory BRUNET, M. Emmanuel MAILLET, Mme Odile LEPINASSE, M. Michel ARACIL,  
Mme Véronique BOUCHER, M. Samir M'HACHI, Mme Christiane RIVOIRE, M. Stéphane GENIN, Mme 
Lætitia  PEPINO,  M.  Michel  CHAVALARD,  Mme Nadia  DJELTI,  M.  Fatih  DEMIRAY,  Mme Patricia 
BENZEKRY, M. René SIMILLION, M. Fabien DUFFIT-DALLOZ, Mme Marie ANDREANI, Mme Muriel 
NÉMOZ, M. Frédéric RENAUD, Mme Lucile MOREL, M. Patrice BADARD, Mme Manon DOYELLE, 
M. Ledion LAKURIQI, Mme Hélène QUINQUETON, Mme Aline CONCHONNET, M. Hervé LEQUIN

Membres ayant donnés   pouvoir     :   6

Mme Alexcia COULY pouvoir à M. Emmanuel MAILLET
Mme Sandrine CLAUDIN pouvoir à Mme Valérie BOULARD
M. Alexis CREUSEVEAU pouvoir à M. Fabien DUFFIT-DALLOZ
Mme Elodie CHAZELLE pouvoir à Mme Muriel ROBIC
M. Kossi Eric AHIALEY pouvoir à M. Marc DUBIEF
M. Gabriel SAINT-LOUIS pouvoir à Mme Hélène QUINQUETON

Délibération n°20260423DEL4

FINANCES
Mise à jour des autorisations de programme pour l'année 2026

RAPPORTEUR : M. MARC DUBIEF
Mesdames, Messieurs,

En application des articles L. 1612-29 et R. 1612-51 du Code Général des Collectivités Territoriales notre  
commune met en œuvre des autorisations de programme et crédits de paiement en section d’investissement.
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Pour mémoire, ce dispositif constitue une dérogation au principe de l’annualité budgétaire afin de prendre en  
compte le caractère pluriannuel de certaines opérations d’investissement. Ainsi, dans ce dispositif, le Conseil  
Municipal vote :

• une autorisation de programme (AP) qui constitue le maximum des crédits que le Conseil Municipal  
attribue à un projet d’investissement.
Sur la base de cette autorisation, le Maire peut engager la Commune en passant les marchés et  
commandes nécessaires,

• des crédits  de paiement  (CP) qui  constituent  le  montant  maximum qui  pourra être  mandaté sur 
l’année concernée en application des engagements pris.

L’état  des  autorisations  de  programmes et  crédits  de  paiement  actuellement  votés  vous  est  présenté  en 
annexe 1. 

Avec le vote du budget primitif pour l’année 2026, il vous est proposé : 

• de revoir le montant des autorisations de programmes suivantes :
◦ autorisation de programme pour la  construction de la  crèche Elise Deroche,  montant  global  

porté à 2 212 000 €, 
◦ autorisation de programme pour le plan de renouvellement des véhicules, montant global porté à  

3 090 000 €,
◦ autorisation de programme pour la construction du groupe scolaire Badinter,  montant global  

ramené à 10 710 000 €,
◦ autorisation de programme pour la construction du poste de police, montant global ramené à 

2 883 000 €,

• de mettre à jour les crédits de paiement de l’ensemble des opérations selon le tableau présenté en  
annexe 2,

• de clôturer les 3 autorisations de programme suivantes en raison de l’achèvement des opérations  :
◦ autorisation de programme pour la construction de la crèche de la ZAC de la Clairière ;
◦ autorisation de programme pour l’extension de l’espace Jacques DURET ;
◦ autorisation de programme pour la rénovation de la MJC – Tranche 3.

Le tableau en annexe 3 dresse le bilan de la réalisation de ces autorisations de programme.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- CLÔTURER l’autorisation de programme pour la construction de la crèche de la ZAC de La Clairière en 
fixant la réalisation à 1 671 398,23 €,

-  CLÔTURER l’autorisation de programme pour l’extension de l’espace Jacques DURET en fixant  la 
réalisation à 1 047 314,84 €,

-  CLÔTURER l’autorisation  de  programme  pour  la  rénovation  de  la  MJC  –  Tranche  3 en  fixant  la 
réalisation à 2 639 356,74 €,

-  FIXER les montants des autorisations de programme et des crédits de paiement (en € T.T.C.) selon le  
tableau joint en annexe 2,

- PRÉCISER  que chacune de ces  autorisations de programme  constituent  des  opérations d’équipement 
votées au titre de la réglementation comptable M57,

- PRÉCISER que Monsieur le Maire est autorisé à engager les dépenses relatives à ces programmes dans la 
limite des autorisations de programme et à mandater les crédits dans les limites des crédits de paiement 
votés.
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Après délibération, le Conseil Municipal ADOPTE A LA MAJORITE le rapport de M. le Maire.

Le Maire,

Jérémie BREAUD
#signature#
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